
CONSEIL MUNICIPAL DU 25 juin 2007 

PRESENTS :  Mrs CHARLES, DELOINCE, Melle BERTHET, Mme MORLET, Mrs LECOMTE  
(mandant de Mr BEAUFOL), BERNARD, LEROY, LAMARQUE,  MOREUX,  BOLLE,  Mme  
MONNIER (mandante de Mr GACOUGNOLLE), RINGUET,Mmes JENDROT, STOERI ,  
BITAUDEAU 

 
ABSENTS :  excusés(es) Mrs GACOUGNOLLE,  BEAUFOL, DUBUFFET, Mme  PESTEL 

 
SECRETAIRE : Mr Patrick BERNARD 

 
OBJET : Contribution au Fonds de Solidarité pour le Logement 

 
Monsieur le Maire rappelle aux membres de lôassemblée, que depuis la loi décentralisation de 2004, le 

Fonds de Solidarité du Logement regroupe les aides au logement, à lôénergie, à lôeau et au téléphone en 

direction des personnes défavorisées. 

 

La contribution est calculée sur la base : 
 

¶ de 1,88 ú par ménage pour lôaide au logement, soit pour GRACAY 1.302.84 ú, (1,88 ú x 693 

foyers). 

¶ 0,21 ú par abonnés pour les aides aux impayés dôeau, soit pour GRACAY 183,12 ú (0,21 ú x 

872 abonnés). 

 

Pour lôaide à lôénergie, aucun barème nôest établi à ce jour ; néanmoins une étude faite (total des 

subventions divisé par le nombre des abonnés) met en évidence une participation de 0,60 ú par 

ménage. 

 

A titre indicatif, une aide de 0,25 ú par foyer avait été accordé en 2006 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à lôunanimité : 

 

ACCEPTE  les participations ci-dessus : 

 

¶ pour lôaide au logement, soit pour Graçay : 1.302,84 ú, (1,88 ú x 693 foyers) 

¶ pour lôaide aux impayés dôeau pour Graçay : 183,12 ú (0,21 ú x 872 abonnés) 

 

DECIDE  de participer pour les aides à lôénergie sur la base de 0,25 ú x 693 foyers, soit pour Graçay 

173,25 ú 

 
OBJET : Rapports annuels du fermier concernant lôeau potable et lôassainissement. Rapport de 

GDF 

 

Conformément à la loi n° 95-101 du 2 février 1995 et au décret n° 95635 du 6 mai 1995, relatifs aux 

rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de lôeau potable et de lôassainissement et 

du gaz. 

 

Monsieur Deloince donne lecture des rapports pour lôannée 2006. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

PREND ACTE de ces comptes-rendus. 

 
OBJET : Subvention exceptionnelle 

 

Monsieur Le Maire rappelle aux membres de lôassemblée que le 17e TOUR du COEUR de France des 

«GRAND-MERES AUTOMOBILES» effectuera une halte à Graçay le 21 juillet 2007. a sollicité la 



commune pour pour lôorganisation du 17e Tour du Coeur de France. Une aide financière est sollicitée 

pour les «Grand-mères Automobiles». 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à lôunanimité : 

 

ATTRIBUE  au Club national des «Grand-mères Automobiles» une subvention exceptionnelle de 100 ú 

 
OBJET : Suppression dôun poste dôagent de maîtrise principal et création dôun poste de 

contrôleur de travaux (suite à promotion interne) 

 

Monsieur Le Maire informe les membres de lôassemblée quôune demande de promotion interne a été 

déposée pour un agent de maîtrise principal qui deviendrait contrôleur de travaux. 

Afin de finaliser cette situation, et après avoir demandé lôavis du Comité Technique Paritaire du Centre 

Départemental de Gestion, il conviendra de supprimer le poste dôagent de maîtrise principal et de créer 

un poste de contrôleur de travaux. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

 

ACCEPTE  de supprimer un poste dôagent de maîtrise principal au 31 mars 2007 

 

DECIDE  de créer un poste de contrôleur de travaux à compter du 1er avril 2007 

 
OBJET : Suppression dôun poste dôadjoint administratif principal de 1ère classe et création dôun 

poste de rédacteur (suite à promotion interne) 

 

Monsieur Le Maire informe les membres de lôassemblée quôune demande de promotion interne a été 

déposée pour un adjoint administratif principal de 1ère classe qui deviendrait rédacteur Afin de 

finaliser cette situation, et après avoir demandé lôavis du Comité Technique Paritaire du Centre 

Départemental de Gestion, il conviendra de supprimer le poste dôadjoint administratif principal de 1
ère

 

classe et de créer un poste de rédacteur 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

 

ACCEPTE  de supprimer un poste dôadjoint administratif principal de 1ère classe au 31 mars 2007 

 

DECIDE  de créer un poste de rédacteur à compter du 1er avril 2007 

 
OBJET : Avenant lot n° 1 voirie et réseaux divers pour lotissement Louis Bouffault 

 

Monsieur Deloince expose aux membres de lôassemblée quôau lotissement Louis Bouffault, afin 

dôaméliorer lôécoulement des eaux pluviales, il a été décidé dôajouter une grille-avaloir. Le 

raccordement sur le domaine public par une traversée de voie a du être réalisé, celle-ci nôavait pas été 

pris en compte par les services concessionnaires. 

Ces travaux supplémentaires sont en grande partie compensés par la moins-value des coffrets et 

sôélèvent à 748,70 ú T.T.C. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à lôunanimité : 

 

AUTORISE  le Maire, ou à défaut un Adjoint, à signer cet avenant 

 
OBJET : Choix dôune entreprise pour le remplacement de poteaux dôincendie 

 

Monsieur Deloince expose que trois entreprises ont été consultées pour le remplacement de deux 

poteaux incendie (un au carrefour rues Charles Girouard et du Peljot et un route de Vatan) Elles on fait 

les propositions suivantes : 

 

SO.CA. TRAP SAUR 

Carrefour Girouard/PeljotSOVIAC 2.208,12 ú T.T.C. 2.093,00 ú T.T.C. 1.968,46 ú T.T.C. 

Rte Vatan - Caserne 3.091,36 ú T.T.C. 5.023,20 ú T.T.C. 2.719,71 ú T.T.C. 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à lôunanimité : 

 

RETIENT  la SAUR pour un montant total 4.688 ú T.T.C. 

 
OBJET : Création de régies dôavance et de recettes pour la Foire aux Trufiaux et pour les 

activités enfance et jeunesse. 

 

Afin de faciliter les paiements et les encaissements lors de la Foire aux Trufiaux qui a lieu tous les ans 

le dimanche de Pentecôte et lors du voyage à la neige organisé tous les ans en février, Monsieur Le 

Maire propose la création dôune régie dôavance et dôune régie de recettes. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

AUTORISE  le Maire à créer une régie dôavance et une régie de recettes pour la Foire aux Trufiaux et 

le voyage à la neige 

Ces créations seront matérialisées par la prise dôun arrêté constitutif dans lequel il faudra détailler les 

sommes à payer et à encaisser, fixer le minimum de lôencaisse. 

 
OBJET : Choix du maître dôouvrage pour le futur cabinet médical 

 

Monsieur Deloince expose aux membres de lôassemblée que trois cabinets ont été consultés pour 

assurer la maîtrise dôoeuvre des travaux de réhabilitation et de transformation dôun logement de 

fonction en cabinet médical : PIETU, AUDEBERT et RIOLET. 

Le cabinet PIETU sôexcuse mais ne peut répondre. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à lôunanimité : 

 

CHOISIT  le cabinet RIOLET pour un coût dôhonoraires de10,5% du montant des travaux. 

 
OBJET: Acceptation legs MAGGI 

 

Monsieur Le Maire donne lecture aux membres de lôassemblée dôun courrier de Maître 

DAUPHINPIGOIS qui est chargée du règlement de la succession de Madame Hélène PITOLET veuve 

MAGGI et qui nous informe quôaux termes dôun testament olographe en date du 2 août 2003, Madame 

MAGGI : lègue à la commune de GRACAY la somme de 150.000 francs (22.867 euros) ï Elle 

aimerait que les intérêts de cette somme placée récompense, chaque année, le meilleur écolier de la 

commune Ce legs porterait le nom de legs PITOLET MAGGI 

lègue 50.000 francs (7.622 euros) pour lôentretien décent du caveau de la famille PITOLET 

DUMAINE  (concession à perpétuité au cimetière de GRACAY n°366) 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à lôunanimité : 

 

DECIDE  dôaccepter le legs dans les conditions exposées ci-dessus. 

 

REND hommage à Madame MAGGI pour sa générosité envers la commune. 

 


